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En début de séance, Monsieur le Maire demande 

l’autorisation à l’assemblée de rajouter une 

délibération à l’ordre du jour pour l’embauche d’un 

contrat aidé de 20 heures pour terminer au plus vite 

les travaux du presbytère.  

 

Lecture du compte-rendu de la précédente réunion, 

aucune observation n’est soulevée.  

 

A l’ordre du jour : 
 

Décision modificative du budget 
Monsieur le Maire explique à l’assemblée que suite 

aux travaux de voiries effectués à Ecottes, Mme 

Pollaert, maire de Licques a demandé si la 

commune était intéressée pour refaire la route de la 

Seille par la Société Eiffage. Suite à son accord, il 

convient de réajuster les comptes car ces travaux 

n’étaient pas prévus dans le budget. De plus, suite 

aux problèmes d’ouverture d’une des portes de 

l’école, il convient de procéder à son 

remplacement. Enfin, le changement de coffrets 

vétustes d’éclairage public et la pose d’antenne 

dans chaque coffret permettront un réglage 

instantané des horloges de l’éclairage public. 

Monsieur le Maire propose les changements 

suivants : 

- compte 2151 Réseaux de voiries pour 4 000 € en 

recettes 

- compte 21534 Réseau d’électrification pour         

2 000 € en recettes 

- compte 2131 Bâtiments publics pour 4 000 € en 

recettes 

- compte 61522 Entretien et réparations sur 

bâtiments pour 10 000 € en dépenses 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité la 

décision modificative du budget primitif 2010. 

 

Autorisation de location d’une pièce de la 

mairie 
Monsieur le Maire informe le conseil que depuis la 

fermeture de la filiale 3M CUNO, le comité 

d’entreprise recherche un local afin d’y tenir ses 

réunions, jusque février 2012. Monsieur le Maire 

propose de leur louer la salle informatique, située au 

premier étage de la mairie, pour un montant de 350 

euros par mois. Un bail mois à mois sera établi, avec 

reconduction tacite et possibilité de résiliation avec 

un préavis de 2 mois après réception d’une lettre 

recommandée avec avis de réception. Une ligne 

téléphonique et internet sera installée. L’intégralité 

des frais et communications sera refacturée à 3M 

Purification. De plus, les permanences du comité 

d’entreprise se feront pendant les horaires de 

présence de la secrétaire de mairie ou de Monsieur le 

Maire.  

Après délibération, le Conseil Municipal accepte à 

l’unanimité la mise en location de la salle 

informatique et donne pouvoir de signature à 

Monsieur le Maire pour tous documents concernant 

cette location. 

 

Délibération pour embauche d’un contrat aidé 
Suite à la visite du chantier du presbytère et au 

relevé des différents travaux restant à effectuer avant 

la mise en location, le conseil demande s’il n’était 

pas judicieux de prendre une personne en contrat 

aidé pour une durée de 6 mois, 20 heures par 

semaine. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide 

à l’unanimité d’embaucher une personne en C.A.E. 

pour une durée de 6 mois et demande à Monsieur le 

Maire de diffuser une annonce dans le village pour 

un recrutement fin août.  

 

Questions diverses : 
 

Vols au sein du village 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que 

plusieurs vols ont été recensés dans le village. Deux 

plaintes ont été déposées, l’une pour une effraction 

au vestiaire du football club et une autre pour 

effraction et vol à l’atelier municipal. 

 

Location de la salle polyvalente 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a reçue 

différentes plaintes concernant la musique et les 

bruits divers provenant de la salle polyvalente à une 

heure tardive. Le conseil demande qu’un rappel soit 

fait aux personnes louant la salle sur le respect du 

voisinage et demande que l’on affiche le règlement 

dans la salle. Si suite à un rappel à l’ordre, les 



Commune de Landrethun-lez-Ardres 

Année 2010 – 5è bulletin 

consignes ne sont pas respectées, la personne 

responsable de la location se verra refuser la 

possibilité de relouer la salle ultérieurement. 

 

Travaux d’été 
Des travaux de restauration et de mise en peinture 

sont effectués dans la classe de CE1/CE2. Tous les 

bâtiments de l’école et les bornes de rue seront 

également repeints. Les travaux sur l’éclairage 

public sont en cours et ceux de la voirie seront 

achevés fin juillet. 

 

 

REUNION  DU   

05  oc t ob r e  2010  

 

 

Lecture du compte-rendu de la précédente réunion, 

aucune observation n’est soulevée.  

 

A l’ordre du jour : 
 

Délibération Pour paiement de bris de lunettes 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée que 

Monsieur Steeve Touret a cassé un verre de 

lunettes pendant son temps de travail. Comme cela 

n’est pas couvert par nos assurances, Monsieur le 

percepteur a besoin de l’accord du conseil pour 

pouvoir mettre en paiement. Le Conseil Municipal 

accorde à l’unanimité  ce remboursement. 

 

Situation des heures du personnel  
Plusieurs personnes ont un crédit d’heures 

important à fin septembre, dû : 

• Aux travaux de préparation de la rentrée 

scolaire 

• A un contrat C.A.E. de 20 heures 

remplaçant un contrat d’avenir de 26 heures (d’où 

un manque de 6 heures) 

• De plusieurs arrêts maladie. 

 

Monsieur le maire rappelle également qu’en 2009, 

le contrat en charge du nettoyage des écoles ne 

parvenait pas à remplir sa tâche dans les temps 

impartis. Une personne a été prise depuis le 4/10 en 

remplacement de la personne en arrêt maladie, 

sachant que l’assurance prend en charge ce 

remplacement. Mr le Maire propose le paiement 

des heures complémentaires pour les personnes 

concernées si celles-ci le souhaitent. 

L’embauche d’un nouveau C.A.E. dans les plus 

brefs délais, nous permettra d’arriver dans les 

meilleures conditions, début 2011, pour permettre 

une réflexion sur les contrats en cours pour figer une 

organisation définitive. 

 

Le Conseil Municipal accepte le paiement des 

heures complémentaires à l’unanimité.  

 

Contrôle sanitaire à la cantine 
Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’un 

contrôle de la cantine scolaire a été effectué le 6 

septembre dernier par la Direction Départementale 

de la Protection des Populations du Pas-de-Calais. 

Ce contrôle consistait à vérifier le fonctionnement, 

la maîtrise de l’hygiène, l’état des locaux et les 

bonnes pratiques d’hygiène. Les remarques 

principales concernaient l’absence de procédures et 

de suivi écrits, ainsi que les dépendances. 

Il sera envoyé pour la mi-novembre un plan d’action 

pour couvrir les non-conformités relevées. 

 

Evolution des travaux et investissements 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’état des 

projets en-cours prévus dans le budget 2010 : 

• Busage des canalisations. Il ne reste plus que 

la rue de l’église à faire 

• Poteaux incendies : Les deux prévus à la 

mairie et au Calvaire seront installés le 

18/10/10. 

• Plantation d’un verger : L’engazonnement a 

été fait. Les plantations démarreront dès 

l’obtention des subventions attendues d’ici 2 

mois. 

• Presbytère : Les travaux d’intérieur se 

terminent. Les travaux d’extérieur (plaque de 

séparation, pavés, muret, pavés, 

environnement) seront terminés pour début 

novembre. 

Un des deux logements est déjà réservé. 

L’inauguration est prévue le 20 novembre à 11 

heures. 

 

Contractualisation avec le Conseil Général 
Les services de la C.C.R.A.V.H. et du Conseil 

Général travaillent actuellement sur le nouveau 

contrat territorial de développement durable. Il est 

donc demander à chaque commune de faire des 

propositions. Après lecture de la synthèse du projet 

de la commission urbanisme de la CCRAVH,  

Monsieur le Maire propose : 

• La création d’une maison médicale ou d’un 

pôle santé 

• La création d’un centre de loisirs 

intercommunal 

• La création d’une salle des fêtes et d’une 

salle informatique intercommunales 
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• La création d’une fête événementielle 

représentative de la C.C.R.A.V.H. 

Le conseil propose également : 

• Le ramassage d’encombrants 

• L’achat groupé de sel de déneigement 

Lors de la prochaine réunion de conseil, de 

nouvelles idées pourront encore être émises. 

 

Questions diverses : 
 

Fédération Départementale de  l’Energie 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée les 

craintes de la FDE62 : 

• Dégradation de la qualité de service 

d’ERDF 

• Evolution des prix en hausse depuis 2009 et 

prévision importante d’augmentation 

• Loi NOME qui oblige la France à vendre 

25% de sa production nucléaire à la concurrence à 

prix coûtant 

• Taxe locale d’énergie qui sera désormais 

perçue par la FDE62 et reversée ensuite. 

 

Réforme des collectivités territoriales 

Monsieur le Maire informe l’assemblée de 

quelques mesures phares de cette réforme issue du 

Grenelle II : 

• Création de conseillers territoriaux 

remplaçants les conseillers généraux et régionaux 

• Développement des cités urbaines et des 

métropoles 

• Fusion à prévoir que ce soit de communes, 

d’intercommunalités, de syndicats, voire de 

départements. 

• Tous les plans d’urbanisme existants, seront 

remplacés d’ici quelques années par un Plan 

Local d’urbanisme Intercommunal. 

• Elections municipales 2014 pour les 

communes de plus de 500 habitants par liste 

complète avec parité homme – femme. Un 

amendement est en cours pour que cette mesure 

ne concerne que les communes de plus de 1 000 

habitants. 

 

Rapport annuel de la CCRAVH 

Monsieur le Maire communique à l’assemblée le 

rapport d’activité de la CCRAVH pour l’année 

2009. C’est une information obligatoire permettant 

de faire le bilan des actions engagées. 

 

Informations diverses 

• Le C.C.A.S. s’intéresse au "portage de 

repas à domicile". Un sondage auprès de nos aînés 

sera effectué en octobre pour évaluer s’il y a un 

besoin ou non recensé dans la commune. 

• Des interventions sont en cours au niveau du 

SMIRTOM sur le nouveau ramassage des ordures 

ménagères, notamment pour les familles nombreuses 

et la collectivité. 

• Suite à la visite annuelle, cinq extincteurs 

seront à acheter cette année. 

• Il a été nécessaire de reprofiler le chemin des 

Ecottiers afin de revenir aux bornes initiales. 

 

Horaires de permanence de la mairie pendant 

la période des vacances de Toussaint 
 

- le mardi   26/10 de 16h à 18h 

- le samedi 30/10 de 10h à 12h. 

- En cas d’urgence, possibilité d’appeller Mr le 

Maire au 06.15.98.90.88.  

Reprise le jeudi 4 novembre aux heures habituelles. 

 

 

Rappel ramassage ordures 

ménagères : 
 

19 / 10  noire / marron 

26 / 10  noire / marron / jaune 

03 / 11  noire / marron / verte 

09 / 11  noire / marron / jaune 

16 / 11  noire / marron 

23 / 11  noire / marron / jaune 

30 / 11  noire / marron 

07 / 12  noire / marron / verte 

14 / 12  noire / marron / jaune 

21 / 12  noire / marron 

28 / 12  noire / marron / jaune 
 

Prochaines manifestations 
16-17 octobre Expo "les couleurs du temps" 

11 novembre  Commémoration au monument aux 

morts 

 Remise des prix des maisons fleuries 

13 novembre  Concours de Belote organisée par le 

football club 

20 novembre Repas dansant organisé par l’amicale 

27 novembre 7
ème

 marché de Noël à la salle 

polyvalente 

05 décembre 1
ère

 brocante du jouet organisée au 

profit du CCAS 

10 décembre Fête de Noël 


